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Décisions du TANU ou du TCNU

L'impartialité d'un juge est déterminée par deux tests, subjectifs et objectifs.
(Campos). L'UNDT a considéré que la demande de récusation était basée sur un
simple fait et qu'il n'existait pas de conflit d'intérêts ou de relations professionnelles
entre l'honorable juge et les deux ressortissants thaïlandais nommés.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le requérant a demandé la récusation du juge Jean-François cousin de ces deux
affaires, alléguant que son rôle de conseiller de la Cour administrative suprême de
Thaïlande de 2002 à 2003 pourrait potentiellement être un conflit d'intérêts, car les
deux affaires se concentrent sur les allégations des allégations des allégations de
méfaits et représailles de la part du requérant contre deux anciens politiciens
thaïlandais.

Principe(s) Juridique(s)

N / A

Résultat
Rejeté sur le fond

Texte Supplémentaire du Résultat

La demande de récusation a été rejetée.

Applicants/Appellants

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2012136
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